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A la population  

                                
       Donneloye, le 30 juillet 2018 
 

  

 

Feux en forêt interdits  
 

En raison de la sécheresse prononcée qui sévit actuellement, le risque 
d’incendie de forêt est particulièrement important. Dès lors, et au vu des 
prévisions météorologiques, l’Etat de Vaud décrète une interdiction de 
faire du feu en forêt prenant effet immédiatement et jusqu’à nouvel avis.  
 
Festivités du 1er août  
 
En prévision du 1er août, une grande vigilance est aussi préconisée pour 
l’utilisation de feux d’artifice.  
 
Le feu du 1er août aura lieu à Donneloye.  
 
Les feux d'artifice tirés par les privés ne sont possibles qu’autour du feu, 
sous la responsabilité des pompiers.  
 
Les feux d’artifice tirés par les privés sont strictement interdits 
hors de ce périmètre ! 
 
Prahins – fête du 31 juillet 
 
Aucun feu et interdiction totale d’allumer des feux d’artifices ! 
 

 
Merci de votre compréhension et très bon 1er août à chacune et chacun. 
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